COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 19 novembre 2009 à 20h30 en Mairie

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.

Date de convocation : 13 novembre 2009

*Présents : Patrick LAURENT – Fabienne CURET – François THOMAS – Agnès ROUSSEL – Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Xavier LEMARCHAND – Christine DENEU – Sophie ANCEAU – Blandine GIOVACCHINI – André SOENEN – Christian DUTERTRE – Nathalie DURRANDE – Michèle ALLIX – François FICHOT – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL

*Absents représentés : Philippe CHANU donnant pouvoir à Patrick LAURENT – Natacha CLAIRET donnant pouvoir à Christine DENEU – Pierre COROLLER donnant pouvoir à Fabienne CURET
*Absents non représentés excusés :
Danielle BARBU

*Mme Carole FRUGERE est élue secrétaire de séance

Observations quant au compte-rendu de la réunion précédente : NEANT

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité, soit 20 voix POUR

	2009/58
	Indemnité d’exercice de missions des préfectures de la filière technique sur le grade d’adjoint technique 2ème classe


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions 

Vu l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires

Vu la loi n° 84-53 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l'article 88

Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d'une indemnité d'exercice de missions des préfectures

Vu l'arrêté du 26 décembre 1997 fixant les montants de référence de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures

Vu le décret n°2003-1013 du 23 octobre 2003 modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux

Considérant qu'à l'approche de la période des notations annuelles, M. le Maire souhaite pouvoir sanctionner positivement la manière exceptionnelle de servir de certains agents au vu de résultats objectivement lisibles atteints par certains services ; que pour un des agents, dans l' état actuel du régime indemnitaire, le maire ne dispose plus d'aucune marge pour agir ; qu'il demande donc au Conseil municipal la création de l'outil technique permettant de solutionner le problème

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal

-DECIDE la possibilité d'attribution de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures aux agents susceptibles d'y ouvrir droit

FIXE le montant de l'indemnité ainsi qu'il suit

 Cadre d'emplois : adjoint technique

 Grade : adjoint technique 2ème classe

 Montant de référence annuel : 1143.37

 Montant individuel maximum : coefficient maximum 3

-DECIDE que cette indemnité sera versée mensuellement au prorata du temps de travail

-DECIDE que cette indemnité sera versée aux titulaires

-DECIDE que les montants votés seront revalorisés selon les mêmes variations et conditions que celles applicables aux agents de l'Etat

CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux attributions individuelles en tenant compte des plafonds déterminés par la réglementation.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

	2009/59
	Création d’un poste sur le grade d’adjoint technique 2ème classe – Suppression d’un poste sur le grade d’adjoint technique 1ère classe


  Le Maire informe le Conseil municipal :

-Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

-Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

-Compte tenu du départ à la retraite d’office pour invalidité d’un fonctionnaire adjoint technique 1ère classe (fin de carrière), de la nécessité de le remplacer sur le grade d’adjoint technique 2ème classe (début de carrière), il convient de supprimer et créer les postes correspondants.

  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La suppression du poste à temps complet sur le grade d’adjoint technique 1ère classe aux services techniques (entretien de la voirie notamment), et

La création d’un poste sur le grade d’adjoint technique 2ème classe à temps complet aux services techniques (entretien de la voirie notamment) à compter du 19 novembre 2009.

M. le Maire informe le Conseil municipal de la situation qui motive cette création de poste : un agent des services techniques est parti en retraite d'office pour invalidité après avoir épuisé tous ses droits à congés (mi-temps thérapeutique, longue maladie...) ; durant les longues absences de sa fin de carrière, il a toujours été remplacé par un collègue, entré à la commune comme CES puis CEC, ayant ensuite bénéficié de nombreux contrats à durée déterminée ; vu que celui-ci a toujours donné satisfaction, il est temps aujourd'hui de pérenniser sa situation en lui proposant de remplacer celui-là.

  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

-Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

-Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire,

- de modifier en conséquence le tableau des emplois des services techniques

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

	2009/60
	Création d’un poste sur le grade d’agent de maîtrise


  Le Maire informe le Conseil municipal :

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

Compte tenu de la réussite d’un fonctionnaire adjoint technique principal 2ème classe à l’examen professionnel 2009 d’agent de maîtrise, il convient de créer le poste correspondant à la proposition d’avancement de grade qui s’ensuit.

  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La création d’un poste sur le grade d’agent de maîtrise à temps complet au camping à compter du 1er janvier 2010.

M. le Maire informe le Conseil municipal de la situation qui motive cette création de poste (réussite à un examen professionnel) et souligne l'enjeu qui consiste à garder un agent donnant toute satisfaction qui sinon pourrait être tenté de postuler dans une autre collectivité sur le grade auquel il peut dorénavant prétendre.

  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire,

- de modifier en conséquence le tableau des emplois des services techniques

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

	2009/61
	Création d’un poste sur le grade de rédacteur chef


  Le Maire informe le Conseil municipal :

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire. 

Compte tenu de la réussite d’un fonctionnaire rédacteur à l’examen professionnel 2009 de rédacteur chef, il convient de créer le poste correspondant  à la proposition d’avancement de grade qui s’ensuit.

  Le Maire propose  au Conseil municipal :

La création d’un poste sur le grade de rédacteur chef à temps complet au secrétariat à compter du 1er janvier 2010.

Si cela génère des charges supplémentaires pour l'avenir, c'est le prix pour mobiliser des agents plus qualifiés.

  Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Vu le tableau des emplois,

DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire,

- de modifier en conséquence le tableau des emplois des services administratifs

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

	2009/62
	Autorisation de recruter, par voie de CDD de 1 an, des agents contractuels de surveillance des élèves des écoles durant les repas et l’interclasse

(pas de cadre d’emplois A, B, ou C de fonctionnaires territoriaux susceptibles d’exercer les fonctions)

Création de 6 postes permanents


Mme CURET remet en perspective les motifs de ces créations de postes : un créneau du midi difficile à pourvoir, sur lequel il convient de pérenniser les situations.

-Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

-Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territorial, et notamment l’article 3 – alinéa 4,

-Vu que les personnels chargés par le maire d’assurer la surveillance des élèves des écoles durant les repas et l’interclasse participent directement à l’exécution d’un service public administratif et ont la qualité d’agents publics (Conseil d’Etat, 27 février 1987, commune de Grand-Bourg),

-Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,

Le Conseil municipal DECIDE :

- La création, à compter du 1er janvier 2010, de 6 emplois permanents d’agents de surveillance et d’animation au restaurant scolaire municipal sur le temps interclasse du midi, à temps non complet à raison de 7 heures par semaine hors périodes de vacances scolaires.

Sur nécessité de services, l’agent pourra être amené à effectuer des heures complémentaires.

- Cet emploi pourra éventuellement être occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée de 1 an, renouvelable par reconduction expresse, compte tenu de l’absence de cadre d’emplois spécifique de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondant aux besoins du service, la commune nécessitant ces emplois « spécifiques » d’encadrement des enfants demi-pensionnaires sur le temps interclasse du midi entre 11h45 et 13h30.

Dans ce cas, la rémunération de l’agent sera calculée, suivant la durée des expériences professionnelles acquises antérieurement auprès d’enfants scolarisés, et compte tenu de la nature des fonctions à exercer, pouvant être assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à l’indice brut d’un des échelons de l’échelle 3 de la grille indiciaire des Adjoints territoriaux d’animation de 2ème classe.

L’agent sera rémunéré tous les mois de l’année, même en période de vacances scolaires, suivant le principe de l’annualisation.

Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

	2009/63
	PACT ARIM – Convention amélioration habitat pour une année d’animation


Etant rappelé que l’adaptation et l’amélioration des logements du parc privé demeurent un enjeu majeur de la politique communale pour l’accueil de nouveaux ménages et le maintien des populations les plus fragiles ;

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal les missions que l’ARIM est susceptible de remplir en ce qui concerne les économies d’énergie et les nouvelles sources d’énergie renouvelable, l’amélioration des logements des personnes âgées pour le maintien à domicile et l’adaptation des logements aux personnes handicapées.

A cet égard, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer une « convention amélioration habitat » avec l’ARIM pour une année d’animation.

Ce contrat aurait principalement pour objet d’une part de mettre en place une politique de prévention et d’adaptation des logements pour les personnes âgées et pour les personnes à mobilité réduite, d’autre part d’informer et conseiller les propriétaires sur les aides en matière de développement durable (économies d’énergie, isolation,….).

L’ARIM aurait pour mission d’assurer une information personnalisée auprès des habitants en tenant dix permanences par an à la Mairie, et en organisant des rendez-vous sur place.

La rémunération de l’ARIM s’élèverait à la somme forfaitaire et non révisable de 3 991.00 € HT, soit 4 773.24 € TTC.

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal décide :

D’autoriser M. le Maire à signer une convention amélioration habitat avec l’ARIM, dans les termes exposés ci-dessus.

Afin de sensibiliser les habitants, la décision du Conseil municipal de passer une convention avec l' ARIM  sera accompagnée d'une campagne de communication autour des services rendus par l'association et ses bénévoles.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

NOTA BENE : Le Conseil municipal décide de reporter à une réunion ultérieure la désignation d'un correspondant sécurité routière.

	2009/64
	Cimetière communal

Procédure de régularisation des sépultures sans titre de concession


D'emblée, M. le Maire conçoit que cette proposition de délibération puisse choquer, elle recouvre pourtant une réalité juridique. La commune a l'obligation de permettre les inhumations dans son cimetière, avec ou sans concession (trentenaire ou cinquantenaire). Délivrer un titre de concession revient à autoriser d'utiliser un bien public à des fins privées. A défaut, l'inhumation intervient simplement sur le domaine public communal et au bout de cinq ans, la commune est en droit de récupérer l'emplacement. Cent-deux emplacements sont aujourd'hui théoriquement récupérables via cette procédure. L'idée est donc de s'adresser aux familles avec toute la délicatesse requise, la durée fatidique de cinq années pouvant être élargie.

M. Le Maire rappelle au Conseil municipal qu’il existe dans le cimetière communal un certain nombre de sépultures (cf. liste jointe), dont l’existence est parfois ancienne, renfermant plusieurs défunts de la même famille sans que celle-ci possède une concession d’occupation privative du terrain, contrairement à ce que la législation prévoit.

- En effet, vu l’article L 2223-3 du Code Général des collectivités territoriales (CGCT) relatif aux catégories de personnes ayant droit à sépulture dans le cimetière communal.

- Vu les articles R.2223-3 et R.2223-4 du CGCT selon lesquels chaque inhumation a lieu par principe dans une fosse séparée, dimensionnée 1,5 à 2 mètres de profondeur sur 80 cm de largueur, les fosses étant distantes les unes des autres de 30 à 40 centimètres sur les côtés, et de 30 à 50 centimètres de la tête aux pieds,

- Vu l’article R.2223-5 du CGCT selon lequel l’ouverture des fosses pour de nouvelles sépultures n’a lieu que de cinq années en cinq années,

- Vu l’article L 2223-13 du CGCT selon lequel il peut être concédé des terrains aux personnes qui souhaitent y fonder leur sépulture particulière et celle de leurs enfants ou successeurs, les bénéficiaires de la concession pouvant construire sur ces terrains des caveaux, monuments ou tombeaux,

- Vu l’article L.2223-14 du CGCT selon lequel la commune peut instituer une ou plusieurs catégories de concessions dans le cimetière,

- Vu l’article L.2223-15 du CGCT selon lequel la concession est accordée moyennant le versement d’un capital dont le montant est fixé par délibération du conseil municipal,

- Sachant qu’en conséquence, en l’absence d’un titre de concession dûment établi, la mise à disposition de l’emplacement en terrain commun est accordée gratuitement à la famille pour une durée d’occupation qui se limite à cinq ans,

- Que l’occupation sans titre de terrain général du cimetière n’emporte aucun droit acquis pour la famille d’en disposer librement ou d’en réclamer le maintien ou la prolongation de son utilisation au delà de ce délai, quand bien même un caveau y a été implanté et plusieurs corps de la famille y ont été inhumés,

- Que seule la concession, ne pouvant être attribuée que par une décision communale expresse, permet d’ouvrir des droits à la famille et de les garantir dans le temps au delà de la durée de cinq ans dans la mesure où la famille maintient la sépulture en bon état d’entretien,

- Qu’une gestion rationnelle de l’espace du cimetière évite soit de l’agrandir, soit d’en créer un nouveau avec toutes les incidences financières et environnementales que ces opérations comportent,

Mais sachant que, parmi les sépultures établies sans concession dans le cimetière communal, certaines sont visitées et entretenues par les familles, d’autres présentent des signes visuels d’état d’abandon ou ont cessé d’être entretenues,

- Que la commune n’a pas repris les terrains, ni relevé les corps des personnes inhumées au terme du délai de cinq ans,

- Que d’ordonner, aujourd’hui, la reprise des terrains non concédés sans en avertir préalablement les familles concernées, pourrait être préjudiciable et source de contentieux,

- Qu’enfin il appartient à la commune de concilier les impératifs de gestion de service public du cimetière et l’intérêt des familles.

M. Le Maire propose donc : 

- de procéder à une démarche de communication et d’information préalablement à la reprise des terrains afin de faire en sorte que les familles intéressées se fassent connaître en mairie et puissent procéder aux formalités nécessaires pour régulariser la situation de la sépulture les concernant ou décider autrement du sort de leurs défunts

-de proposer aux familles désireuses de conserver la sépulture en lieu et place, de transformer la sépulture établie en terrain commun en concession privative au bénéfice de tous les ayants droit des personnes inhumées après remise en état, si nécessaire, de la sépulture ou le cas échéant, de transférer les restes de leurs défunts dans une concession du cimetière ou dans un autre cimetière.

- de proposer, dans ces circonstances, la catégorie de concession de la durée la plus courte, compte tenu de l’ancienneté de la sépulture et du risque de l’extinction de la famille.

- de fixer, dans ces circonstances, une contribution financière de la famille au m2 de terrain réellement occupé et en deçà du tarif de la concession attribuée sur terrain nu.

- de fixer une date butoir à cette procédure au terme de laquelle il sera procédé à la reprise des sépultures en terrain non concédé dont la situation n’aura pas été régularisée.

Le Conseil municipal, ayant délibéré après avoir entendu le rapport de M. Le Maire, décide :

- de procéder *à la pose de plaquettes de  « demande de renseignements sur les sépultures concernées », dont la liste est annexée, *à l’affichage au cimetière et en mairie d’un avis municipal invitant les familles intéressées à se présenter en mairie aux jours et heures de permanence pour régulariser la situation, *à la diffusion d’un communiqué explicatif de la procédure (affichage en mairie et au cimetière, insertion dans le bulletin municipal…) et enfin *à l’envoi d’un premier courrier en LR avec AR aux familles concernées et d’un second et dernier courrier si nécessaire, un mois à quinze jours avant la date butoir.

- de proposer aux familles désireuses de conserver la sépulture en lieu et place, une concession au bénéfice de tous les ayant droit des personnes inhumées, après remise en état si nécessaire de la sépulture, et d’attribuer dans ces circonstances, en application de l’article L.2223-14 du Code Général des collectivités territoriales, des concessions trentenaires, étant précisé que si la régularisation s’avère impossible, les familles pourront procéder, à leur charge, au transfert de leurs défunts dans une concession du cimetière dont elles seraient titulaires ou dans un autre cimetière,

- de fixer le prix de la concession trentenaire à titre de régularisation à 263 €,

- de fixer le délai maximum laissé aux familles pour se faire connaître en mairie et procéder aux formalités nécessaires à la régularisation de la ou des tombe(s) les concernant à la date du 15/11/2010, de manière à passer la fête de la Toussaint.

- de reprendre, au terme de la butoir, les sépultures en terrain non concédé dont la situation n’aura pas été régularisée, et de charger M. Le Maire de prendre au moment opportun un arrêté afin de définir les conditions dans lesquelles auront lieu ces reprises afin de libérer les terrains. Les terrains, une fois libérés, seront affectés à de nouvelles sépultures.

- de déléguer à Monsieur Le Maire, en vertu de l’article L.2122.22 B du CGCT, la délivrance des concessions funéraires, et de le charger de façon générale de l’application de la présente délibération.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

	2009/65
	Tarifs d’eau potable 2010


M. le Maire donne le détail de la facture type d'eau potable. Ne trouvant pas d'élément qui incite à en modifier le tarif, et considérant l'eau comme un bien de première nécessité, il propose le maintien du prix actuel pour 2010.


Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’il a le choix pour l’année 2010 entre d’une part revaloriser le montant de la redevance d’eau potable facturée par la Nantaise des eaux, ou d’autre part la maintenir à son niveau actuel. Il donne lecture d’un courrier de la NANTAISE DES EAUX demandant de fixer le montant de la redevance d’eau potable afin de préparer la facturation de l’exercice 2010.


La redevance d’eau potable pour la commune est actuellement de  0,061 € par m3.

Ces explications entendues et après délibération,

Le Conseil municipal décide :

De maintenir le montant de la redevance d’eau potable pour l’année 2010 à son niveau actuel, c’est-à-dire 0,061 € par m3.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

	2009/66
	Rapport d’activité du service d’assainissement pour l’exercice 2008


Conformément à l’article 1411.3 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics, le rapport d’activité, établi, pour l’exercice 2008, par LYONNAISE DES EAUX, exploitant le service public d’assainissement, est présenté au Conseil Municipal, en vue de son examen.

Mme LEGOUX présente le rapport d'activité du service d'assainissement pour l'exercice 2008.


Il est rappelé que le service d’assainissement est exploité par voie d’affermage par LYONNAISE DES EAUX en vertu d’un contrat en date des 27 et 28 octobre 1999 et trois avenants subséquents du 26 mars 2001, 31 janvier 2007 et 10 février 2009. Ce contrat prendra fin le 30 juin 2018.


En 2008 : 


- 14 180 clients étaient desservis par le service (en augmentation de 2,4% par rapport à 2007)


- 1 079 089 m3 d’eau ont été facturés (en progression sur 2007 de 9.3%)


Le réseau de collecte d’une longueur de 160 Km environ, comporte 28 postes de relèvement, 7 bassins tampon et 4 471 tampons de visite.


27 165 mètres de canalisation ont fait l’objet d’un curage, 2 260 mètres ont fait l’objet d’un contrôle par inspection télévisée.


2 736 tampons ont été contrôlés.


La station de traitement des eaux usées de Courseulles-Bernières est d’une capacité de 97 000 Equivalent-Habitants.


L’effluent traité rejeté en mer est conforme au niveau de rejet prescrit par l’arrêté préfectoral en date du 22 juin 2007 portant autorisation d’exploiter le système d’assainissement.


La redevance d’assainissement perçue par le syndicat s’est élevée à 1 178 375 € et celle perçue par le délégataire à 2 228 508 €.


Divers travaux ont été exécutés en 2008 et cette même année a vu le début des travaux de construction de la plateforme de compostage et de ceux programme de réhabilitation des réseaux de collecte.


Pour une consommation de 120m3/an, la part de facture payée pour l’assainissement s’élève à 373.10 € TTC et s’applique à concurrence de 23% à la partie fixe perçue par logement desservi.


Au 31 décembre 2008, la dette du syndicat s’élevait à 3 514 365,96€.

Les conseillers municipaux cherchent à comprendre les raisons de l'augmentation de près de 10 % de la consommation. L'idée refait surface d'installer des récupérateurs d'eau sur le toit des gymnase TESSEL et CHABRIAC.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1411.1 et suivants,


 Donne acte au Maire de la présentation de ce rapport.

Membres en exercice :
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	2009/67
	« Rue des Champs Elysées »

Effacement coordonné des réseaux – Etude préliminaire


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier établi par le Syndicat d’énergies et d’équipement du Calvados relatif à l’effacement coordonné des réseaux de distribution d’électricité, d’éclairage public et de téléphone.


Le coût total de cette opération est estimé, sur les bases de cette étude préliminaire, à 55 117,85 € TTC.


Le taux d’aide en vigueur à la date d’élaboration de ce projet sont : 60% pour le réseau d’électricité ; 60% pour l’éclairage public (avec dépense prise en compte plafonnée à 70€ par ml de voirie) et 45% sur le réseau de télécommunication.


Sur ces bases, la participation communale est estimée à 23 721,81€ et se décompose comme suit : 

· Electricité : 10 038,14 €

· Eclairage : 4 172,56 €

· Télécommunication : 9 511,11€

M. le Maire indique que le vote de ce soir sera à renouveler, car il ne porte que sur une évaluation préliminaire qui précède une évaluation définitive à intervenir. L'opération sera imputée à la section de fonctionnement du budget, elle n'ouvre donc pas droit à récupération de Fonds de compensation de la TVA. M. FICHOT s'étonne que le centre ville (Rue Carnot, Boulevard de la République...) ne fasse pas l'objet de pareille opération d'effacement coordonné des réseaux électriques. M. le Maire répond que l'état de la voirie détermine le moment d'y effacer ou non les réseaux.

Après avoir entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Confirme que le projet est conforme à l’objet de la demande de la commune,

· Sollicite l’examen du dossier en vue de son inscription au programme départemental d’intégration des ouvrages dans l’environnement,

· Souhaite le début des travaux pour la période suivante : année 2010 et informe le SDEC Energie des éléments justifiant cette planification.

· Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire de son réseau.

· S’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal selon les modalités prévues à l’annexe 1 dûment complétée de la présente délibération.

· Prend note que la somme versée au SDEC Energie ne donne pas lieu à récupération de TVA

· S’engage à rembourser au SDEC Energie, le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3% du coût total HT soit la somme de 1392,88€

· Autorise son Maire à signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet.

· Prend bien note que le coût de ce projet est susceptible d’évoluer en fonction de l’étude définitive, de la nature du sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de l’élaboration du projet définitif ou d’un changement dans les modalités d’aides.
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	2009/68
	Avenant au contrat de concession pour le service public de la distribution de gaz



Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un projet d’avenant au contrat de concession de distribution publique de gaz signé le 20/02/1997 entre la commune de Luc et GRDF.


Ce projet d’avenant est nécessaire afin de rendre conforme ledit contrat de concession à l’article 11 du décret n°2008-740 du 28 juillet 2008 relatif au développement de la desserte gazière et aux extensions de réseaux publics de distribution de gaz naturel.


Ce décret, pris en application de l’article 36 de la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie offre la faculté aux autorités concédantes du service public de la distribution de gaz naturel de contribuer financièrement aux travaux de raccordement de nouveaux clients lorsque la rentabilité financière du raccordement n’est pas assurée dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 28 juillet 2008 fixant le taux de référence pour la rentabilité des opérations de desserte gazière.


De ce fait, les dispositions suivantes du contrat de concession doivent être modifiées : 

· L’article 11 du cahier des charges avec en particulier la mise en place d’un nouveau droit de suite, les conditions de remboursement de tout ou partie de la participation financière de concédant.

· L’annexe 2 relative au calcul du taux de rentabilité qui prend en compte le nouvelles conditions économiques de rentabilité.

Par ailleurs, il est proposé d’insérer une nouvelle annexe 5, relative aux prescriptions techniques de GRDF en application du décret n°2004-555 du 15 juin 2004.

Bien que Luc soit bien desservi en gaz partout sur le territoire, M. le Maire expose la notion de taux de rentabilité, en dessous duquel, moyennant participation financière, la commune pourrait contraindre GRDF à desservir une zone peu rentable. M. THOMAS constate que, gage de neutralité, ce taux a été fixé par un Ministère, tiers extérieur aux parties au contrat de concession. M. DUTERTRE trouve antinomique de rapprocher les termes « service public de la distribution de gaz » et « rentabilité ». M. SOENEN, dans un souci de développement durable, estime qu'il faut freiner la consommation des énergies fossiles. Il s'oppose donc à la proposition de délibération.


Ces explications entendus et après délibérations,


Le conseil municipal décide : 

· d’autoriser le Maire à signer l’avenant au contrat de concession par le service public de la distribution de gaz dans les termes exposés ci-dessus, ce qui revient à modifier l’article 11 et l’annexe 2 et à insérer une nouvelle annexe 5.
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	2009/69
	Demande de déclassement et de cession d’une parcelle de voirie

Z. A. des Délettes


M. le Maire explique que les locaux de la société MPI explosent, et que le besoin d'espace motive la demande de cession d'une parcelle d'espace vert dans la zone d'activité des Délettes. Mme ANCEAU suggère qu'à l'avenir, un diaporama accompagne les propositions de délibération qui s'y prêtent.

-Vu le projet de la Société M. P. I. de diversifier les missions du site,

-Vu que pour la réalisation de ce projet, la société M. P. I. sollicite la commune de Luc-sur-mer afin de pouvoir bénéficier de l’acquisition d’une emprise de 1a42ca classée actuellement dans le domaine public, Z. A. des Delettes (voir plan ci-joint).

-Vu la division de la parcelle communale à usage de voirie


*classée dans le domaine public communal


*référencée au cadastre Section ZD n°92


*située Z. A. des Delettes


*d’une surface de 14a27ca

-Vu les deux lots résultant de cette division :


*lot A (01a42ca), espace vert destiné à un agrandissement de parcelle riveraine, la Société M. P. I. demandant à être attributaire


*lot B (12a85ca) destiné à la voirie communale

-Vu la nécessité de procéder à d’une part le déclassement du bien puis, d’autre part la cession au profit de la société M. P. I. au prix fixé par le service des domaines.

-Vu que les frais de géomètre, de commissaire enquêteur s’il y avait lieu, et de notaire, seront à la charge de la société M. P. I.

Il est proposé de délibérer dans les termes suivants :

-Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiée ;

-Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992, relative à l’administration territoriale de la République ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

-Vu le rapport de M. le Maire ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, Le Conseil municipal :

-
AUTORISE M. le Maire à :

*décider en bonne et due forme le déclassement d’une emprise de 1a42ca sise Z. A. des Delettes

*signer tout document relatif à cette opération

*signer la vente du lot A (parcelle déclassée) à la Société M. P. I., moyennant un prix de 15 € le m² (estimation des Domaines), les frais d’acte restant à la charge de l’acquéreur.
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	2009/70
	AUTORISATION POUR SE PROCURER DES TIMBRES FISCAUX


M. le Maire explique au Conseil municipal que suite à la demande de renouvellement de carte d’identité de Monsieur NOBILET Arnaud, domicilié à Luc sur mer, le service de la Préfecture a retourné le courrier à la mairie en date du 12 octobre 2009, réclamant les timbres fiscaux que l’administré avait fourni lors de la constitution de son dossier.

Les timbres fiscaux ayant probablement été égarés lors de la transmission du dossier à la Préfecture, et cette situation étant dommageable à Monsieur NOBILET, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à émettre un mandat de dépense en vue de se procurer de nouveaux timbres fiscaux, d’une valeur unitaire de 25 €. Il s’agit du tarif des cartes nationales d’identité quand le demandeur n’est pas en mesure de présenter l’ancienne carte, ce qui est le cas en l’espèce.

APRES EN AVOIR DELIBERE, Le Conseil municipal :

-
AUTORISE M. le Maire à :

*émettre un mandat de dépense en vue de se procurer les timbres fiscaux réclamés par la Préfecture, d’une valeur unitaire de 25 €

*signer tout document relatif à ce dossier

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      20 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
20
Abstention
00

QUESTIONS DIVERSES

MAISON A PREEMPTER – DEBATRE DU PROJET

« A l’angle de la rue de la Fontaine et de la rue Edmond Hue, une maison est à vendre. M. le Maire a demandé une évaluation des domaines. En réunion d'adjoints, il a été émis le souhait de modifier le carrefour et de réaliser des places de stationnement. Dans l’attente de l’évaluation précise, il faut tabler sur un coût de 150 000 à 180 000 €. Cela permettrait d’aménager le carrefour, de créer 10 places de stationnement et d’interdire le stationnement dans cette rue. » Cet extrait du compte-rendu de ladite réunion d'adjoints, tenue en mairie le 12 novembre, fait réagir Mme DURRANDE qui n'est pas de cet avis. Elle argue du fait que l'option défendue est de nature à aggraver la vitesse de circulation dans cette zone. Avant de prendre une décision, elle suggère d'explorer toutes les pistes : par exemple, pourquoi ne pas rénover la maison pour y proposer des logements sociaux ? M. le Maire assure qu'un débat aura lieu en commission pour déterminer la nature du projet justifiant l'exercice par la commune de son droit de préemption.

ACCESSIBILITE

M. SOENEN travaille toujours sur le dossier relatif à l'accessibilité de la commune aux personnes à mobilité réduite. Avec M. VILETTE, il aura bientôt terminé d'inspecter les principales voies de Luc. Un diagnostic de la voirie devrait donc être prochainement présentable. Ce document fera état des non conformités et des solutions préconisées, les travaux proposés devant être chiffrés. Ce plan de mise en accessibilité sera transmis à Coeur de Nacre, à qui la Préfecture a demandé de rassembler les diagnostics des communes membres. Aucune mise en conformité n'interviendra sans validation du Conseil municipal, libre de laisser plus ou moins le diagnostic guider ses choix d'investissement. Quant à la production d'un bilan de l'accessibilité des bâtiments, la commune a jusqu'à 2011.

FAIRE LE POINT SUR LES PROJETS D' INVESTISSEMENT

A l'approche des débats d'orientations budgétaires, Mme ANCEAU appelle de ses voeux une réunion où serait dressé le bilan des projets d'investissement en cours et à venir. M. le Maire répond favorablement à la requête.

ACCUEIL DES NOUVEAUX LUTINS

Mme FRUGERE annonce que le pot d’accueil des nouveaux Lutins aura lieu le samedi 5 décembre à 11h30 à la salle Brummel. Ce sera l'occasion de présenter les associations ainsi que les services municipaux, interlocuteurs à l'écoute des nouveaux habitants.

VISITES CHEZ LES PERSONNES ÂGEES

M. le Maire remercie Mme ROUSSEL pour le travail de l'ombre qu'elle fournit avec entrain, en se rendant régulièrement auprès des personnes âgées de la commune.

NOUVEAU CAP 

Mme CURET indique que la réception des travaux du CAP a eu lieu le mardi 10 novembre. La réinstallation dans les nouveaux locaux est intervenue les 16 et 17 novembre. L’inauguration est fixée au samedi 12 décembre à 11h au CAP. L'extension a été réalisée par les soins de l'architecte M. LORTIE, pour le plus grand bonheur des enfants et des parents.

LE RIRE, ARME FATALE CONTRE LA LEUCEMIE

C'est armé de son spectacle « One man chaud » que Dominique PONT s'unit à l'association « Laurette Fugain » afin de participer à sa manière à la lutte contre la leucémie. Les bénéfices de ce spectacle, mêlant drôlerie et personnages atypiques, seront reversés au profit de la recherche. Mme CURET relaye l'initiative de Coeur de Nacre qui a programmé cette soirée ce vendredi 27 novembre à 20h30 au cinéma « Le Drakkar ». Entrée : 8€.

ANIMATIONS DE NOËL

Les animations de Noël se préparent dans le parc de la Baleine : du 19 au 23 décembre, illumination du parc, de la baleine, sons et bruitages avec des spectacles et un attelage. L’ACAL sera présente dans un chalet avec vin chaud, marrons et tirage de la tombola. Une grande campagne d’affichage est également mise en place : 400 affiches, 15 grands formats (abri bus) et 3000 flyers. Mme CURET invite les conseillers à en diffuser autour d'eux.

NOUVEAU DIRECTEUR AU CASINO

M. le Maire informe que M. SCHMIDT remplace M. PINIER dans les fonctions de Directeur du Casino.

LABEL « PREMIERE FLEUR »

Mme LEGOUX informe que suite à l'obtention du premier prix 2009 des villes et villages fleuris, début décembre, la commune se verra décerner par la Région le label « première fleur ». Des panneaux d'entrée de ville signaleront cette distinction.

CEREMONIES DU 11 NOVEMBRE – COMMUNICATION

Mme GIOVACCHINI regrette qu'aucune information relative aux cérémonies du 11 novembre n'ait filtré dans Actu Luc. L'absence de M. BERTOLINI au moment, liée à son état de santé, explique cela.

TNT – COMMUNICATION

Mme GIOVACCHINI estime que le passage à la télévision exclusivement numérique doit être relayé auprès des personnes âgées par une campagne de communication ciblée. Des flyers sont disposés sur un présentoir en mairie, il convient d'en diffuser le contenu, synthétisé ce soir par M. DUTERTRE, auprès de tous, afin que personne ne soit pris au dépourvu au moment de la bascule au tout numérique.

SANTE DE M. BERTOLINI

M. BERTOLINI indique qu'il a fait l'objet d'un double pontage, réalisé à Tours par les Docteurs MIRZA et MAY, qu'il remercie vivement. Il adresse également un grand merci à tous les conseillers qui lui ont manifesté leur soutien.

La séance est levée à
 22 heures 20

La Secrétaire de séance





Le Maire

Carole FRUGERE






Patrick LAURENT

Les adjoints et conseillers municipaux :
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